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ARTICLE 34

À l’alinéa 6, après le mot :

« loués »,

insérer les mots :

« à titre provisoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser dès le titre que le bail mobilité s’applique provisoirement au 
logement et ne sera pas le CDD du logement comme l'est le CDD pour le travail . Le bail mobilité 
doit s'appliquer provisoirement au logement et ne doit en aucun cas devenir la règle.


